
CAF Modane Thabor
90 rue de Polset
73500 MODANE
courriel : caf.modane@laposte.net
site : http://modane.ffcam.fr
permanence : tous les vendredi à 19h30

Président Luc FAVET
tel : 06 72 05 05 48
courriel : l.favet@wanadoo.fr

Modane, le 9 septembre 2011
Destinataires : Le comité directeur

Objet : compte rendu du comité directeur du jeudi 8 septembre à 20h.

Présents :
Thierry FETTET
Aurélia CARTIERI
Marcel BEAULAIGUE
Éric BEGUIN
Luc FAVET
Yvan SARTORI
Christian FEY
Bernard DEBERNARDI
Baptiste POUVESLE

Excusés :
Pierre SAENGER
Chloé TARDIVET
Bernard BERNET
Jean-Philippe ANNEN
Alain LEFEBVRE

1) Approbation du compte-rendu du 07/04/11
Compte rendu à finaliser

2) Bilan financier
Le bilan financier du club est bon et reste positif.
2500 € ont été prélevés cette année sur le livret (500€ pour la commission alpinisme + 
2000€ d'avance de trésorerie escalade).
L'activité  escalade  (compte  séparé)  est  déficitaire  pour  cet  exercice.  Ceci  est 
principalement dû aux frais de déplacements pour les manifestations jeunes et aux 
cours (certains créneaux en sous effectif). Une avance de trésorerie de 2000€ a été 
prélevée sur le livret du club. Elle sera remboursée en janvier 2012.
Pour retrouver l'équilibre, les actions suivantes sont engagées : augmentation de 5% 
du  prix  des  cours,  suppression  d'un  créneau  jeune  (afin  d'avoir  un   meilleur 
remplissage  des  cours),  une  participation  sera  demandée  pour  les  frais  de 
déplacements pour les manifestation jeunes.

3) Barèmes de remboursement de frais de déplacements, dans le cadre 
d'activités du club.
Véhicule     :   le  comité  prend  la  décision  de  ne  pas  appliquer  un  tarif  standard  de 
remboursement  kilométrique.  Il  est  demandé  aux  participants  des  sorties  de 
s'arranger entre eux.  Le conducteur calcule ses frais  et  les divise par le nombre 
d'occupants. S'arranger pour essayer de ne pas utiliser en permanence les même 
véhicules ou alors par exemple ne pas faire payer le conducteur pour compenser 
l'usure du véhicule.
Encadrants     :   le  remboursement  des  frais  des  encadrants  est  maintenu  pour  les 
sorties sur plusieurs jours. Ce remboursement vient compenser le temps passé pour 

Fédération française des clubs alpins et de montagne, 24 av de Laumière - 75019 Paris
Tel : 01 53 72 87 00 – fax : 01 42 03 55 60   http://www.clubalpin.com

http://www.clubalpin.com/
mailto:l.favet@wanadoo.fr
http://modane.ffcam.fr/
mailto:caf.modane@laposte.net


l'organisation. Ce remboursement comprend le prix des nuitées, les repas et les frais 
annexes liés au séjour (remontés mécaniques, liaisons,...). Aucun plafond financier 
n'a été fixé. Le prix des repas doit rester raisonnable, le prix d'une nuitée correspond 
au tarif standard pratiqué dans les refuges français, suisses ou italiens.
En cas de déplacement de plus grande ampleur (longue durée, destination lointaine), 
un budget prévisionnel de frais sera remis au président pour validation.

4) Remboursement des frais du raid en Suisse.
Pas de remarque particulière. Les encadrants seront remboursés. Le trésorier doit 
disposer  d'un  maximum  de  justificatifs  en  cas  de  contrôle.  Préciser  sur  ces 
justificatifs, la date et le lieu pour faciliter le tri.

5) Commission escalade, état des finances de l'escalade et les réactions 
d'adhérents sur le montant annoncé des prochains cours adultes. 
Utilisation du gymnase.
L’état des finances de l'escalade a été abordé au point n°2.
Nous comprenons les réactions des adhérents sur l'augmentation de 5% du tarif des 
cours. Il faut savoir que cette augmentation est nécessaire pour l'équilibre financier 
de l'activité. Il n'est pas possible de continuer autrement.

6) Commission Randonnée (Marche Alpine Bardo Modane).
L'activité a bien fonctionné au cours de l'été mais manque de participants.
Pour y remédier nous proposons d'établir un planning plus précis en début de saison 
qui pourra être publié dans Terra Modana, en précisant que cette activité est ouverte 
à tous, même au non licenciés (sous réserve de prendre une carte d'assurance à la 
journée).
La randonnée Alpine Bardo Modane, sera mise au programme.

7) Commission Alpinisme.
Une sortie de la commission a été organisée en juin (école de neige à la Grave).
Un  point  sera  fait  avec  Bruno  COBUS  pour  identifier  les  éventuelles  personnes 
intéressées et ayant les capacités pour commencer la formation d'encadrant.
Pour la saison prochaine, un planning des sorties sera établi en mars pour permettre 
à  tous  de  réserver  les  week-end.  Ne  disposant  pas  encore  d'encadrants,  nous 
encouragerons les débutants à participer au Grand Parcours Alpinisme de La Bérarde 
pour y apprendre les rudiments (excellent rapport qualité/prix pour la découverte de 
cette  activité).  Les  autres  sorties  seront  faites  entre  personnes  autonomes. 
Éventuellement, sur certains objectifs faciles et identifiés dans le programme des 
débutants  pourront  être  admis.  Les  encadrants  ski  de  randonnée  (formés  aux 
pratiques  de  sécurité  sur  glacier)  et  Luc  Favet  (ancien  encadrant  alpinisme)  se 
proposent  alors  d’apporter  leur  aide.  Une  journée  encadrants  pourraient  être 
organisée afin de mettre en commun et de mettre à jour les connaissances.

8) Commission Ski de Montagne.
La saison de ski  de montagne approche à grand pas.  Il  sera toujours  prévu des 
sorties  le  dimanche en fonction des conditions météo.  Les inscriptions se font  le 
vendredi soir à la permanence.
Un  ou plusieurs  raid  sur  plusieurs  jours  seront  organisés.  Les  encadrants  ont  la 
volonté de choisir  des  destinations assez  proches  de chez  nous.  Dans le  but  de 
faciliter  l'organisation  et  d'augmenter  la  sécurité  des  participants  les  mesures 
suivantes seront prises : limitation du nombre de skieur. Respect strict des conditions 
d'inscription  au  raid  (inscription  du premier  au  dernier  jour,  pas  d'adaptation  en 
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fonction des contraintes de chacun).
Dans l'objectif de se recentrer sur la vocation première du club (la formation). Pour 
cette  saison  nous  avons  choisit  de  mettre  en  place  des  randonnées  spéciales 
débutants /  faibles dénivelés tous les deuxièmes dimanches de chaque mois (11 
décembre, 8 janvier, 12 février, 11 mars, 8 avril). Ces sorties sont donc réservés à 
ceux  qui  découvrent  l'activité  ou  pour  une  pratique  « tranquille ».  Dénivelés  de 
l’ordre de 700m maximum. Les sorties seront adaptés en fonction du temps et de 
l'enneigement. Il  sera possible de trouver des petits objectifs même par mauvais 
temps. Une communication sera faite sur le site internet pour essayer d'attirer le 
maximum de personnes et pour essayer de les revoir à chacune de ces sorties.
Le matériel de sécurité Arva, pelle, sonde reste bien sur obligatoire dans chaque cas.
Toutes les sorties seront affichées sur le site internet. Même celles prévues au dernier 
moment. Pas d'inscription de dernière minute sans accord préalable de l'encadrant.

9) Les formations, les diplômes.
Garder  en  tête  que  les  encadrants  déjà  formés  doivent  régulièrement  faire  des 
formations de recyclage.
Un point sera fait avec le représentant du comité départemental lors de la réunion du 
18  octobre  afin  de  clarifier  le  parcours  de  formation  alpinisme (difficulté,  temps 
approximatif de formation, modules nécessaires,...)

10) Commission communication
Pas  de  remarque  particulière  de  la  commission  communication.  Depuis  quelques 
mois le site est mis à jour régulièrement.
L'objectif est de donner l'accès du site aux encadrants d'activités afin qu'ils puissent 
y mettre des compte-rendu ou des futures sorties.
Toutes les remarques sont les bienvenues pour essayer de s'ouvrir au maximum au 
grand public.

11) AG du vendredi 11 novembre 2011.
La réservation de la salle a été effectuée. Pas de remarque particulière.

12) Le courrier des adhérents.
Pas de remarque particulière.

13) Le forum des associations Modane.
Pas de remarque particulière.

14) Projet jeunes Ski Alpinisme.
Le projet est en cours de création.
Rappel des objectifs : former au ski de randonnée les jeunes (15-16 ans) qui viennent 
d'arrêter les clubs de ski de compétition afin qu'il puissent pratiquer leur sport et 
notamment le hors piste en toute sécurité.
Une  réunion  sera  organisée  le  18  octobre  à  Saint  de  Maurienne  avec  des 
représentants  départementaux, régionaux et nationaux afin de définir  clairement 
cette nouvelle activité, lui donner un nom et de monter un plan de financement.

15) Commission Jeunes collège.
Projet  au point mort.  Attente d'une relance de la part  du principal du collège de 
Modane.

16) Programme activités proposition sur l’année ou saisons.
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La volonté du comité directeur est encore une fois d'arriver à planifier à plus long 
terme les sorties à venir afin de pouvoir communiquer dessus et de permettre aux 
participant d'organiser leur planning en fonction.
Dans ce sens, tous les deuxièmes dimanche de chaque mois sont bloqués pendant la 
saison d'hivers pour des sorties débutant de ski de randonnées.
En mars 2012, sera établit un programme de la saison d'été regroupant les sorties 
alpinisme, randonnée et escalade.
 

17) Élections Olympiade 2012 2016
Les prochaines élections devraient avoir lieu fin 2012. Le président nous fait savoir 
son désir d’identifier rapidement des personnes susceptibles de prendre la relève.

18) Le développement (Luc rencontre avec Olivier MORET département), 
ouverture CE, famille, ski Alpin
Le club est en plein développement. Il faut rester modeste dans les objectifs et nous 
nous concentrons aujourd'hui principalement sur le projet jeunes ski alpinisme et sur 
le développement de la commission alpinisme.

19) Le Vieux Campeur
La mise en place des chèques vieux campeur (20% de réduction) est un vrai succès. 
A  ce  jour,  5000€ de chèques  ont  été  achetés  par  le  club  et  déjà  revendus  aux 
adhérents.
Le  mode  de  fonctionnement  restera  identique.  Le  club  achète  les  chèques  par 
tranche de 1000 €.

20) Divers.
Pas de remarque particulière.
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